
Priorités de la présidence flamande 

Commission nationale climat 2026 

 

1. Élaboration du plan social pour le climat  

• La Flandre poursuivra les discussions relatives à l'élaboration du Plan social climat, en vue de 

soumettre le plan belge à la Commission européenne dans les meilleurs délais. 

• La Flandre travaille également à l'élaboration d'un accord de coopération afin de définir 

juridiquement la répartition des ressources et la gouvernance. 

 

2. Négociations sur la répartition intra-belge des objectifs énergétiques et climatiques 2021-2030 

• La Flandre poursuivra les négociations avec l'ambition de parvenir dès que possible à un accord 

politique sur la répartition des efforts énergétiques et climatiques et des recettes climatiques 

pour la période 2021-2030.  

• La Flandre rendra compte de l'avancement de ces négociations à la CNC et à CNC-CONCERE. 

• Si un accord politique est conclu, le groupe de travail juridique et technique sera chargé de 

traduire cet accord en un accord de coopération. 

 

3. PNEC 2031-2040 

• À la suite d'une note d'évaluation du groupe de pilotage CNC-CONCERE concernant le PNEC 

2021-2030, la Flandre identifiera les enseignements tirés en vue de la préparation du PNEC 

2031-2040. 

 

4. Répartition des compétences ETS transport maritime 

• La Flandre poursuivra les discussions afin de parvenir à une répartition claire, juridiquement 

fondée et politiquement soutenue des compétences en matière d'ETS transport maritime. 

• Si un accord politique est conclu, le groupe de travail juridique et technique sera chargé de 

traduire cet accord en un accord de coopération. 

 

5. Coopération en matière de réglementation du transport du CO2 

• La Flandre mise sur une coopération intra-belge constructive et approfondie en matière de 

réglementation du transport du CO₂, afin de continuer à soutenir le marché belge du CCS. 

• À cet effet, la CNC suivra les travaux du groupe de travail afin de concrétiser cette collaboration. 

Le groupe de travail concerné rédigera une note qui sera soumise à la CNC pour approbation. 


